
          
 

 
 
 

 
 

Communiqué de presse 
Paris, le 09 mai 2017 

 
 

 
Déclaration des candidatures  

pour le 1er tour des élections législatives à Paris 
 

 
Modalité de déclaration de candidature 
 
La déclaration des candidatures en vue des élections législatives dans les 18 circonscriptions de Paris 
se déroulera à la préfecture de la  région Île-de-France du lundi 15 mai 2017 au vendredi 19 mai 
2017 de 09h à 18h. 
 
Les candidats ou leur remplaçant (suppléant) sont invités à prendre rendez-vous auprès du bureau 
des élections de la préfecture de la région Ile-de-France, par téléphone au 01 82 52 44 35 ou 01 82 52 
44 37. Aucun autre mode de déclaration de candidature (voie postale ou messagerie électronique) ne 
sera admis. La présence effective du candidat ou de son remplaçant (suppléant) est requise lors du 
dépôt. Pour rappel, les déclarations de candidatures doivent être déposées, en double exemplaire, à 
la préfecture au plus tard, vendredi 19 mai à 18 heures. 
 
Pièces à fournir lors du dépôt de la candidature 
 
Les pièces à fournir lors du dépôt de candidature sont énumérées sur le site internet de la préfecture 
de région : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/Region-et-institutions/Demarches-
administratives/Elections/Elections-legislatives/Depot-des-candidatures 
 
Panneau d’affichage et tirage au sort 
 
L’attribution des panneaux d’affichage à chaque candidat dont la candidature aura été effectivement 
enregistrée fera l’objet d’un tirage au sort le vendredi 19 mai après 18h. 
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Pour la presse 
 
Si vous souhaitez suivre un candidat lors de son dépôt de candidature, vous devez au préalable 
contacter le service communication au 01 82 52 40 25. Pour mémoire aucune interview de candidat 
ne pourra se faire dans l’enceinte de la préfecture. 
Toutes les informations sont disponibles sur le site de la préfecture de Paris et d’Île-de-France 
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 
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